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Bruxelles, le 18 janvier 2001

/D� &RPPLVVLRQ� HXURSpHQQH� UHJUHWWH� OD� GpFLVLRQ� GH
O¶23(3� GH� UpGXLUH� OHV� TXRWDV� GH� SURGXFWLRQ� GH� ���
PLOOLRQV�GH�EDULOV�MRXU

/D�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH�D� UHJUHWWp� OD�GpFLVLRQ�GH� O¶23(3�GH� UpGXLUH� OHV
TXRWDV� GH� SURGXFWLRQ� GH� ����PLOOLRQV� GH� EDULOV�MRXU�� (OOH� FRQVLGqUH� HQ� HIIHW
TX¶XQH�WHOOH�UpGXFWLRQ�HVW�VXVFHSWLEOH�GH�IDLUH�REVWDFOH�j�XQH�UHFRQVWLWXWLRQ
GHV�VWRFNV�HW�G¶DFFURvWUH�DLQVL� OD�YRODWLOLWp�GHV�SUL[�� ,O�FRQYLHQGUD�FHSHQGDQW
G
HQ� REVHUYHU� OHV� HIIHWV� UpHOV� GDQV� OHV� SURFKDLQHV� VHPDLQHV�� /R\ROD� GH
3DODFLR�� YLFH�SUpVLGHQWH� HQ� FKDUJH� GH� O¶pQHUJLH� HW� GHV� 7UDQVSRUWV�� D
FRQVLGpUp�TXH�FHWWH�GpFLVLRQ�VRXOLJQDLW�XQH� IRLV�GH�SOXV� OD�QpFHVVLWp�G¶XQH
VWUDWpJLH� pQHUJpWLTXH� HXURSpHQQH� DPELWLHXVH��� ©�1RXV� GHYRQV� H[SORUHU� OHV
YRLHV�G¶XQH�YpULWDEOH�VWUDWpJLH�HXURSpHQQH��SOXV�FRKpUHQWH�HW� UHVSRQVDEOH��
FHOD�SDVVH�SDU�XQH�RIIUH�pQHUJpWLTXH�EHDXFRXS�SOXV�RXYHUWH�HW�XQH�SROLWLTXH
GH� UDWLRQDOLVDWLRQ� GH� OD� FRQVRPPDWLRQ� pQHUJpWLTXH�� QRWDPPHQW� GDQV� OHV
VHFWHXUV�GX�EkWLPHQW�HW�GHV�WUDQVSRUWV�ª�

La Commission considère que la décision de l’OPEP du 17 janvier de réduire la
production de pétrole de 1,5 millions de barils par jour risque de relancer les prix à la
hausse, ce qui aura des effets néfastes pour la croissance mondiale et, à terme,
pour les intérêts des pays membres de l’OPEP.  La Commission rappelle le souci
des pays consommateurs de rechercher un dialogue équilibré et permanent (en cas
de hausses comme de baisses des prix) avec les pays producteurs conformément à
l’esprit qui a régné lors de la conférence ministérielle du mois d’octobre à Riyadh.

En outre, cette décision rappelle l’urgence du débat lancé en novembre dernier par
la Commission avec son Livre vert sur la sécurité d’approvisionnement énergétique,
qui souligne la dépendance croissante de l’Europe en matière énergétique et
rappelle ses engagements pour lutter contre le changement climatique.

En application de ce Livre vert, la Commission européenne présentera, lors du
Conseil Européen de Göteborg,�un plan d’économie et de diversification d’énergie
assorti d’objectifs chiffrés pour 2010, abordant  l’amélioration de l’efficacité
énergétique selon les priorités identifiées dans les différents secteurs, notamment
du bâtiment et le soutien au développement d’une nouvelle génération de véhicules.

Ce plan remplacera les mesures simplement incitatives et relativement inefficaces
prises jusqu’à présent sur le plan communautaire.

L’effort portera sur plusieurs secteurs, notamment :
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�� 'DQV�OH�VHFWHXU�GX�WUDQVSRUW�DXWRPRELOH��TXL�UHSUpVHQWH�����GH�OD�FRQVRPPDWLRQ
GH�SpWUROH��

- pour les véhicules : l’intensification des développements technologiques
permettra, outre une amélioration du rendement des véhicules classiques, de
progresser sur la voie de véhicules électriques et hybrides plus efficaces, et de
la commercialisation de véhicules mus par des piles à combustible ;

- pour les carburants : le renforcement des mesures en faveur des carburants de
substitution devrait faciliter leur pénétration (biocarburants, gaz naturel pour
véhicules, à plus long terme hydrogène). Un objectif de 20% en 2020 ne paraît
pas déraisonnable pour ces marchés. Comme le rappelle le Livre vert, des
solutions devront être prises avec les compagnies pétrolières afin d’assurer la
distribution de ces produits à l’ensemble des consommateurs.

�� 'DQV�OH�VHFWHXU�GX�EkWLPHQW��TXL�FRPSWH�SRXU�SOXV�GX�WLHUV�GH�OD�FRQVRPPDWLRQ
WRWDOH�G¶pQHUJLH��

la réglementation qui sera proposée devrait comprendre les éléments suivants : i)
instauration réglementaire de seuils d’économie d’énergie dans les bâtiments, ii)
encouragement de l’intégration des énergies renouvelables dans les nouvelles
constructions.

Par ailleurs,  la Commission adoptera prochainement un Livre Blanc sur la révision
de la politique commune des Transports�qui visera, notamment, à :

- Rééquilibrer les modes de transport : le transport ferroviaire et le transport
maritime à courte distance doivent se profiler comme de véritables alternatives.

- Donner la priorité à la restructuration du transport routier, qui nécessite des
mesures sociales et non fiscales.

- Développer le transport combiné et rationaliser l'utilisation de la voiture
individuelle, notamment dans les villes.


